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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 21 novembre 2016 

[sans renvoi à une grande commission (A/71/L.17 et Add.1)] 

71/19. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 

l’Organisation internationale de police criminelle 

(INTERPOL) 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 51/1 du 15 octobre 1996, par laquelle elle a invité 

l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) à participer à ses 

sessions et à ses travaux en qualité d’observateur, 

 Rappelant également l’Accord de coopération signé en 1997 entre 

l’Organisation des Nations Unies et INTERPOL
1
, ainsi que tous les autres accords 

de coopération applicables conclus entre les deux organisations,  

 Rappelant en outre toutes les résolutions pertinentes de l’Organisation des 

Nations Unies reconnaissant que la coopération entre l’Organisation des Nations 

Unies et les organisations internationales comme INTERPOL peut contribuer à 

lutter contre le terrorisme, notamment à prévenir les déplacements de combattants 

terroristes étrangers, et à combattre la criminalité transnationale, en particulier la 

criminalité transnationale organisée, dont le trafic de migrants, la traite des êtres 

humains, le trafic de drogues, la destruction intent ionnelle et illégale du patrimoine 

culturel et le trafic de biens culturels, la piraterie, le commerce illicite des armes 

légères et de petit calibre, le trafic de matières nucléaires, biologiques, chimiques et 

radiologiques, la cybercriminalité, la corruption et le blanchiment d’argent ainsi que 

la criminalité environnementale, notamment le trafic d’espèces sauvages,  

 Notant que l’Organisation des Nations Unies et INTERPOL coopèrent pour 

aider les États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont  également 

membres d’INTERPOL et qui en font la demande à prévenir et à combattre la 

criminalité ainsi qu’à renforcer leurs capacités de répression,  

 Considérant qu’INTERPOL est une organisation internationale neutre et 

apolitique qui a pour but d’assurer et de développer l’assistance réciproque des 

différentes autorités de police criminelle, dans le respect de la souveraineté des 

États Membres et en conformité avec la législation et la règlementation de chaque 

État Membre et avec les règles et règlements d’INTERPOL, 

_______________ 
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 Reconnaissant qu’INTERPOL contribue fortement depuis 1923 à favoriser et à 

promouvoir la coopération internationale de police en vue de prévenir et de 

combattre la criminalité transnationale, dont la criminalité transnationale organisée, 

par le renforcement de la coopération entre les forces de police de ses pays membres 

et par l’innovation en matière de police et d’application des lois,  

 Saluant les contributions apportées par la structure mondiale du Secrétariat 

général d’INTERPOL, composée de son siège à Lyon (France), de ses sept bureaux 

régionaux répartis dans le monde, des bureaux de ses représentants spéciaux auprès 

de l’Organisation des Nations Unies, de l’Union européenne et de l’Union  africaine, 

ainsi que de son Complexe mondial pour l’innovation, 

 Se félicitant du rôle joué par les bureaux centraux nationaux d’INTERPOL, 

présents dans chaque pays membre, lesquels sont les piliers de la coopération visant 

à renforcer la cohésion, la stabilité et la sécurité et les principaux pôles de poli ce 

internationale reliant les forces de police nationales en un réseau mondial,  

 Prenant note des efforts de coopération et de coordination menés dans le cadre 

des accords conclus entre le Département des opérations de maintien de la paix du 

Secrétariat et INTERPOL, 

 Considérant que la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 

INTERPOL, en favorisant la lutte contre toutes les formes de criminalité 

transnationale, contribue à la mise en œuvre du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030
2
, 

 Se félicitant que les organismes des Nations Unies chargés de la lutte 

antiterroriste et INTERPOL coopèrent à la prévention du terrorisme et à la lutte 

contre le terrorisme en aidant les États Membres qui en font la demande à appliquer 

la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies
3
, notamment par l’échange 

d’informations sur les combattants terroristes étrangers et par le renforcement de la 

sécurité aux frontières, 

 Notant que l’Organisation des Nations Unies et INTERPOL coopèrent pour 

aider les États Membres qui en font la demande à lutter contre le trafic de matières 

nucléaires, biologiques, chimiques et radiologiques par des acteurs non étatiques,  

 Convaincue que l’amélioration et le renforcement de la coopération entre 

l’Organisation des Nations Unies et INTERPOL, dans le respect de la Charte des 

Nations Unies, du Statut d’INTERPOL et du droit international applicable, 

contribueront à la réalisation des buts et principes respectifs des deux organisations,  

 1. Demande que l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation 

internationale de police criminelle (INTERPOL), dans les limites de leurs mandats 

respectifs, renforcent leur coopération en matière de lutte contre le terrorisme, 

notamment la prévention des déplacements de combattants terroristes étrangers, et 

contre la criminalité transnationale, en particulier la criminalité transnationale 

organisée, dont le trafic de migrants, la traite des êtres humains, le trafic de drogues, 

la destruction intentionnelle et illégale du patrimoine culturel et le trafic de biens 

culturels, la piraterie, le commerce illicite des armes légères et de petit calibre, le 

trafic de matières nucléaires, biologiques, chimiques et radiologiques, la 

_______________ 

2
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3
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cybercriminalité, la corruption et le blanchiment d’argent, ainsi que la criminalité 

environnementale, notamment le trafic d’espèces sauvages  ;  

 2. Souligne qu’il importe d’optimiser la coordination et la coopération entre 

l’Organisation des Nations Unies et INTERPOL en vue de créer des synergies, dans 

les limites de leurs mandats respectifs, en matière lutte contre la criminalité 

transnationale, en particulier la criminalité transnationale organisée  ; 

 3. Encourage l’Organisation des Nations Unies et INTERPOL à renforcer 

leur coopération afin d’aider les États Membres qui en font la demande à utiliser 

efficacement, par l’intermédiaire de leurs bureaux centraux nationaux, les 

ressources suivantes, mises à la disposition des États Membres qui sont également 

membres d’INTERPOL : 

 a) Le système mondial de communication policière sécurisée I-24/7 

d’INTERPOL, qui permet aux utilisateurs autorisés d’échanger des informations de 

police sensibles et urgentes avec leurs homologues dans le monde entier  ;  

 b) Les bases de données d’INTERPOL, en les alimentant s’il y a lieu, en 

vue de partager des informations avec leurs homologues étrangers dans le respect de 

la souveraineté nationale et des priorités opérationnelles, grâce à un accès sans 

restriction ; 

 c) La publication des notices et diffusions INTERPOL destinées à alerter les 

forces de police étrangères et à solliciter leur aide  ; 

 d) L’analyse des informations relatives à la criminalité, à savoir les outils 

d’analyse d’INTERPOL, dans le cadre des activités opérationnelles et des enquêtes 

nationales  ; 

 e) Les programmes et initiatives de formation et de renforcement des 

capacités d’INTERPOL, qui ont pour objet d’améliorer les capacités des polices 

nationales  ; 

 4. Considère qu’il importe de permettre, par l’intermédiaire des bureaux 

centraux nationaux des États Membres qui sont aussi membres d’INTERPOL, aux 

autres entités nationales de maintien de l’ordre opérant dans des lieux stratégiques, 

tels que les points de passages frontaliers, les aéroports internationaux et les postes 

de douanes et d’immigration, d’accéder en temps réel au système mondial de 

communication policière sécurisée I-24/7, en vue notamment de promouvoir le 

renforcement de la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 

INTERPOL ; 

 5. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante-treizième session 

un rapport sur l’application de la présente résolution  ; 

 6, Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-treizième 

session, au titre de la question intitulée « Coopération entre l’Organisation des 

Nations Unies et les organisations régionales ou autres », une question subsidiaire 

intitulée « Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation 

internationale de police criminelle (INTERPOL)  ». 
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